
La livraison de repasLa livraison de repas
à domicileà domicile

La Communauté de communes

Lyons Andelle
livre vos repas

à

domicile

autres servicesautres servicesLesLes
TRANSPORT SOLIDAIRE
Rendez-vous chez le médecin, à vos loisirs, à un 
entretien d’embauche ou chez votre commerçant 
grâce au transport solidaire

Prix 
2,34 € pour un trajet de 1 à 11 km
+ 0,20 € par kilomètre supplémentaire

Comment ça marche ?
1.	 Le passager fait sa demande de trajet au  

0 806 110 444 ou via le site www.atchoum.eu
2.	 Sa demande est envoyée aux conducteurs 

disponibles.
3.	 Le conducteur est indemnisé par le passager en 

fonction de la distance du trajet. Le paiement se 
fait lors de la réservation par carte bancaire ou 
par tickets mobilité en vente à la Communauté 
de communes et dans les mairies de Charleval, 
Fleury-sur-Andelle, Lyons-la-Forêt, Perriers-sur-
Andelle, Pont-Saint-Pierre et Romilly-sur-Andelle

L’AIDE À DOMICILE
Le service d’aide à domicile intervient 7j/7j, de 7h 
à 20h30, auprès des personnes âgées de plus de 
60 ans, des personnes handicapées qui nécessitent 
l’aide d’un professionnel et des personnes âgées de 
moins de 60 ans ayant besoin d’une aide temporaire. 
Le bénéficiaire peut profiter de nombreuses 
prestations : soins d’hygiène, aide à la mobilité, 
préparation et prise des repas, soins relationnels, 
etc. Pour en savoir plus, consulter la plaquette 
« L’aide à domicile » disponible à l’accueil de 
la Communauté de communes ou sur son site :  
www.cdcla.fr

CoCo

Sur le site internet de la Communauté de communes Lyons Andelle

www.cdcla.fr ·  

+ d’infos+ d’infos

Livraison de repas à domicile

ntactsntacts

Des professionnels sont à votre écoute du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 (16h30 le vendredi).

Communauté de communes Lyons Andelle
15 rue Martin Liesse - ZA La Vente Cartier

27380 CHARLEVAL

02 32 49 61 27

contact@cdcla.fr



peut bénéficier peut bénéficier 
de ce service ?de ce service ?

QuiQui
Le service de livraison de repas à domicile est ouvert à 
toute personne résidant sur l’une des 30 communes 
de la Communauté de communes Lyons Andelle 
(CDCLA).

Il permet la consommation de repas de qualité tout 
en prévenant de l’isolement. Cette prestation pallie 
un besoin ponctuel ou permanent pour un repas ou 
pour tous les repas de la semaine.

profiter profiter dede
ce service ?ce service ?

ComCommentment
Une démarche simple
1. �Contactez la Communauté de communes : du 

lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 
17h30 (16h30 le vendredi).

2. �Après analyse de votre demande, un rendez-
vous vous sera proposé à la Communauté de 
communes.

3. �La livraison de vos repas à domicile sera réalisée 
par des agents de la CDCLA.

Tarif
9,60€ par repas

prestation soupleprestation soupleUneUne
Le bénéficiaire établit sa commande en fonction de 
ses besoins. Il n’y a pas de conditions de fréquence, 
de jour fixe de commande, de durée d’engagement. 
Préavis de 48h en cas de résiliation.

fonctionnementfonctionnement
simplesimple

UnUn

Trois agents de la Communauté de communes 
livrent les repas du lundi au vendredi par véhicule 
frigorifique entre 8h30 et 13h00. Les repas du samedi 
et du dimanche sont livrés avec celui du vendredi. 

repas équilibrésrepas équilibrésDesDes
Les repas sont confectionnés et conditionnés par 
un professionnel de la restauration.

Le repas est composé de (deux choix minimum 
par composante) :
	 > Une entrée,
	 > Une soupe ou une deuxième entrée,
	 > �Un plat complet ou un plat principal 

(viande, poisson, œuf, etc.) et un 
accompagnement (légumes, féculents, 
etc.),

	 > Un produit laitier : fromage ou yaourt,
	 > Un dessert ou un fruit,
	 > Un goûter (biscuit, compote, etc.),
	 > Une demi-baguette.

Des composantes de produits biologiques sont 
proposées dans chaque repas. 

Repas mixés sur commande (hors régimes spéciaux).

régimesrégimes
adaptésadaptés

LesLes

Des menus adaptés sont proposés pour 
les personnes qui suivent un régime :

	 > Sans sucre ajouté,
	 > Sans sel ajouté,
	 > �Sans sucre et sans sel ajoutés.

Contactez 
la Communauté de 

communes pour 
toutes informations 

complémentaires.


